
Enseignante ou enseignant en arts visuels  
Banque de candidatures  

 

En cohérence avec nos valeurs phares telles que la créativité et l’engagement, vous 

souhaitez mettre votre passion au service d’une formation qui éveille, en chaque 

étudiant·es le désir d’apprendre et de réussir  à la hauteur de ses rêves et de ses 

possibilités. 

| ENSEIGNER EN ARTS VISUELS AU COLLÈGE LIONEL-GROULX | 

• C’est enseigner des cours sur les techniques en dessin, peinture, sculpture, 

photographie, traitement numérique de l’image et vidéo au sein d’une équipe 

d’enseignant·es du département dévoué·es et prêt·es à vous accueillir (accès 

à un programme d’insertion professionnelle). 

• C’est contribuer au développement de la créativité personnelle des étudiant·es 

par la réalisation de projets artistiques : recherche d’idées, esquisses 

préliminaires, réalisation du projet, présentation de ta démarche et exposition.  

• C’est se joindre à un collège en croissance avec des possibilités d’emplois 

florissantes. Le Collège Lionel-Groulx, c’est 26 programmes préuniversitaires, 

techniques et de formation continue pour une population étudiante de plus de 

6000 étudiant·es. 

| LES DÉFIS QUI VOUS ATTENDENT | 

Être enseignant·e c’est adhérer aux principes fondamentaux de la réussite 

éducative, comme la richesse de la relation pédagogique, le désir ainsi que le 

plaisir d’apprendre et de transmettre ses connaissances, la capacité de 

s’adapter au contexte d’apprentissage de chacun·e, et enfin le bien être, le 

courage et la persévérance. 

De façon plus spécifique, la personne assume les responsabilités 

suivantes: 

• Planifier, préparer et dispenser les activités d’enseignement, d’apprentissage 

et d’évaluation, de même que concevoir le contenu et le déroulement des 

cours. 

• Développer de nouvelles stratégies d’enseignement et accompagner les 

étudiant·es dans leurs apprentissages. 

• Participer à la vie départementale et au partage de pratiques. 

Pour en connaître davantage, visitez notre site web Arts visuels - Collège 

Lionel-Groulx (clg.qc.ca) . 

| INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES | 

• Échelle salariale de 46 527 $ à 96 600 $ selon l’expérience et la scolarité.  

• Conditions de travail concurrentielles, avec une généreuse banque de 

congés, l’accès à un programme de santé et de bien-être, un régime 

d’assurances collectives et un régime de retraite (versement d’une 

cotisation patronale de 10,33% de votre salaire annuel). 

| POUR POSTULER | 

• Faites parvenir votre candidature à dotation@clg.qc.ca  

| PROFIL RECHERCHÉ | 

Personne reconnue pour ses 

habiletés pédagogiques, ainsi que 

sa capacité à communiquer et à 

collaborer. 

| EXIGENCES | 

Diplôme universitaire de 1er cycle 

en arts visuels ou en Beaux-arts 

ou en arts plastiques ET MA dans 

ou connexe au domaine des arts 

visuels et médiatiques ET détenir 

un statut professionnel ET un 

portfolio faisant état d’une 

démarche artistique appropriée au 

contenu de la discipline  

Maîtrise supérieure du français 

oral et écrit (un test sera 

administré. 

Personne ayant un intérêt pour 

l’enseignement au collégial 

Postulez le plus tôt possible 

https://clg.qc.ca/programmes/arts-visuels/#apercu-1-tab
https://clg.qc.ca/programmes/arts-visuels/#apercu-1-tab

